Licenciement abusif ou pas?

Par abbas92, le 17/04/2008 a 22:03

j'ai signe un contrat de travail en cdi pour un statut cadre avec une periode d'essaie de 3
mois.j ai ete licencier pour fin de periode d'essaie au bout de 2mois et 1 semaine. Sur mes
fiches de paie j'ai le statut agent de maitrise et “pour un agentde maitrise la période d'essaie
est de 2 mois. malgres plusieur reclamations de ma part aucun changement n'a ete fait.Ma

guestion est la suivante: puis je attaquer pour licenciement abusif par le biais du statut agent
de maitrise car dans ce cas la periode d'essaie set depasse?
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